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1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ST/SG/AC.10/C.4/31 Ordre du jour provisoire de la seizième session 
ST/SG/AC.10/C.4/31/Add.1 Liste des documents et annotations 
 
Documents de référence: 

 
ST/SG/AC.10/30/Rev.2 Système général harmonisé de classification et d’étiquetage 

des produits chimiques (SGH), deuxième édition révisée 
ST/SG/AC.10/1/Rev.15 Recommandations relatives au transport des marchandises 

dangereuses (Règlement type) quinzième édition révisée 
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ST/SG/AC.10/11/Rev.4 
et amend. 1 et 2 

Recommandations relatives au transport des marchandises 
dangereuses (Manuel d’épreuves et de critères), quatrième 
édition révisée et amendements 1 et 2 y relatifs 

ST/SG/AC.10/C.4/26 Rapport du Sous-Comité d’experts sur sa treizième session 
ST/SG/AC.10/C.4/28 Rapport du Sous-Comité d’experts sur sa quatorzième session 
ST/SG/AC.10/C.4/30 Rapport du Sous-Comité d’experts sur sa quinzième session 

2. MISE À JOUR DE LA DEUXIÈME ÉDITION RÉVISÉE DU SY STÈME 
GÉNÉRAL HARMONISÉ DE CLASSIFICATION ET D’ÉTIQUETAGE  
DES PRODUITS CHIMIQUES (SGH) 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/14  
(Secrétariat) 

Liste consolidée des projets d’amendements à la 
deuxième édition révisée du SGH 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/14/Add.1 
(Secrétariat) 

Observations concernant le document -2008/14  

Le Sous-Comité sera informé des travaux du Sous-Comité d’experts du transport des 
marchandises dangereuses sur toute question intéressant le Sous-Comité d’experts du SGH. 

a) Dangers physiques 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/16 (Secrétariat) Classification des émulsions, suspensions ou 
gels de nitrate d’ammonium (amendements à 
la figure 2.1.4) 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/20 (Allemagne) Matières auto-échauffantes 
ST/SG/AC.10/C.4/2008/25 (Suède) Classification des aérosols inflammables 

b) Dangers pour la santé 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/18 (Secrétariat) Révision du chapitre 3.8  concernant les 
sensibilisants forts/faibles 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/18/Add.1 (Secrétariat) Observations concernant le document  
- 2008/18 

c) Dangers pour l’environnement 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/17(OECD) Amendements au chapitre 4.1 et à l’annexe 10 
(Protocole de transformation/dissolution)   

ST/SG/AC.10/C.4/2008/21 (Australie, 
Autriche, France, Nouvelle-Zélande, 
Slovénie et Espagne) 

État d’avancement des travaux sur la mise au 
point de critères de classement et d’étiquetage 
des matières dangereuses pour 
l’environnement terrestre 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/27 (CEFIC, 
AISE et DSA) 

Amendements à la section 4.1.2.10.3. 
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d) Annexes 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/15 (Secrétariat) Classification et étiquetage des produits 
chimiques qui appauvrissent la couche 
d’ozone ; amendements de conséquence à 
l’annexe 3 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/24 (Royaume-Uni) Révision des annexes 1, 2 et 3 : 
Regroupement des mentions de danger 

e) Propositions diverses 

Au moment de la rédaction du présent document, aucun document n’avait été soumis au 
titre de ce point de l’ordre du jour.  

3. COMMUNICATION DES DANGERS 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/26 (CEFIC) Étiquetage des très petits emballages 

4. DEVELOPPEMENT DES DOCUMENTS GUIDE POUR L’APPLICA TION DES 
CRITÈRES DU SGH 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/23 (États-
Unis d’Amérique) 

Résultat des travaux du groupe de travail informel 
par correspondance sur la classification des 
mélanges 

Le représentant de l’IPIECA souhaitera peut-être informer le Sous-Comité de l’état 
d’avancement des travaux sur l’application des critères du SGH aux produits pétroliers. 

5. MISE EN ŒUVRE DU SGH 

 a) Rapports des gouvernements et des organisations 

Les experts, observateurs et organisations concernées souhaiteront peut-être 
informer le Sous-Comité des progrès récents effectués dans la mise en œuvre du 
SGH dans leur pays ou domaine de travail. 
 

 b) Coopération avec d’autres organisations internationales 

Les organisations internationales présentes souhaiteront peut-être informer le 
Sous-Comité de leurs travaux en relation avec le SGH. 

 c) Divers 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/22 (Australie) Propositions du groupe informel de travail par 
correspondance sur la mise en œuvre du SGH 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/28 
(Australie/Secrétariat) 

Questions relatives à la terminologie : 
Utilisation du terme « endpoint » 
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6. RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

 Les experts, observateurs et organisations internationales souhaiteront peut-être informer 
le Sous-Comité de leurs activités concernant le renforcement des capacités ou de tout autre 
projet entrepris en relation avec le SGH. 

7. PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LA PÉRIODE BIENNALE 20 09-2010 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/19 (France et 
Allemagne) 

Épreuve N.5. 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/21 (Australie, 
Autriche, France, Nouvelle-Zélande, 
Slovénie et Espagne), par. 15-18 

Développement  des critères de classement et 
d’étiquetage des matières dangereuses pour 
l’environnement terrestre 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/23 (États-Unis 
d’Amérique), Annexe 3 

Questions soumises au Sous-Comité pour 
suite à donner 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/24 (Royaume-
Uni) paragraphes 23 à 26 

Amélioration des annexes 1, 2 et 3 (Conseils 
de prudence) 

ST/SG/AC.10/C.4/2008/26 (CEFIC), 
paragraph 5 

Étiquetage des très petits emballages 

 
Le Sous-Comité souhaitera peut-être considérer toute autre proposition pour inclusion dans 
son programme de travail pour la période biennale 2009-2010. 

8. PROJET DE RÉSOLUTION 2009/… DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Sous-Comité souhaitera peut-être considérer un projet de résolution qui sera soumis au 
Conseil Économique et Social pour adoption à sa session de fond de 2009 sur la base d’un 
projet qui sera préparé par le secrétariat.  
 

9. ÉLECTION DU BUREAU POUR LA PÉRIODE BIENNALE 2009 -2010 

Selon l’usage lors de la dernière session de la période biennale, le Sous-Comité sera invité 
à élire les membres de son bureau pour la période 2009-2010 parmi les représentants de ses 
pays membres. 

10. QUESTIONS DIVERSES 

ST/SG/AC.10/C.4/2004/22  
(Présidente/secrétariat) 

Publication du Système général harmonisé de 
classification et d’étiquetage des produits 
chimiques 

11. ADOPTION DU RAPPORT 
 

Conformément à la pratique établie, le Sous-Comité souhaitera peut-être adopter le rapport 
sur sa seizième session, sur la base d’un projet élaboré par le secrétariat. 

_______________ 


